
ANIMATEUR FEDERAL
NIVEAU 1

DATE : DU 21 AU 24 AOUT 2020

LIEU : COMPLEXE SPORTIF
BONCHAMP LES LAVAL (53)

Intégré dans le Brevet d’Animateur Fédéral, l’AF1 permettra aux stagiaires de :

- Participer à l’encadrement d’un groupe
- Conduire une séance
- Accompagner et aider l’animateur titulaire dans ses différentes fonctions

Renseignements :

FSCF – Comité Régional Pays de la Loire

Maison des sports – 44 rue Romain Rolland 

BP 90312 – 44103 Nantes Cedex 4

T 02 40 58 61 62 – secretariat@fscf-paysdelaloire.fr

GYM RYTHMIQUE ET SPORTIVE



// Public concerné
La formation fédérale s’adresse en priorité aux
animateurs bénévoles, licenciés FSCF,
intervenants dans une association affiliée ou
aux salariés souhaitant perfectionner leurs
acquis, dans le cadre de la formation continue.

// Cursus de formation

Obtenir le Brevet d’Animateur Fédéral, un 

cursus en 5 étapes.

// Condition d'accueil
Demi-Pension (DP) ou Pension 

complète (PC)

// Tarifs
DP - 230 €
PC - 250 € 

La Gymnastique Rythmique et Sportive est une discipline gymnique essentiellement féminine.
Mais, à la FSCF, elle est ouverte à une pratique mixte, en loisir comme en compétition. Cette
activité est plutôt pratiquée par un public jeune, mais est également ouverte à des publics plus
âgés débutants à expérimentés. Les gymnastes évoluent individuellement, en duo ou en ensemble,
en maniant cinq engins légers : corde, cerceau, ballon, massues et ruban. Les éléments sont
chorégraphiés en étroite liaison avec la musique

// Le cursus de formation
Le Brevet d’Animateur Fédéral est un diplôme non professionnel reconnu par la FSCF. Ce premier
diplôme confère à son titulaire les compétences nécessaires à l’encadrement en autonomie d’une
activité sportive, culturelle de loisir et garantissant la sécurité des publics.

// Dates
Du 21 au 24 août 2020

// Durée
4 jours - 28 heures

// Lieu
Adresse complète préciser ultérieurement
BONCHAMP LES LAVAL (53)

// Inscriptions
Pour vous inscrire, merci de compléter le formulaire en ligne, en cliquant ICI

// Hébergement
La formation est possible en pension complète puisque des hébergements chez l’habitant (parents
de gyms du club local) peuvent être proposés.

* En fonction des circonstances, l’UFF peut être suivie avant l’AF1 ou après l’AF2.

Ce module est accessible aux personnes licenciées d’une association affiliée à la FSCF. Le stagiaire
doit avoir 14 ans révolus à l’entrée en formation. L’objectif principal est de donner les bases de
l’encadrement afin d’accompagner l’animateur principal au sein de votre association.

// PRÉSENTATION GÉNÉRALE

// LE STAGE « ANIMATEUR FÉDÉRAL 1 – AF1 »

https://forms.gle/V7uMMY2UrXw9GvmQ6

